
cadre de ces négociations, avec la collaboration étroite d'Environnement Canada et de
divers autres ministères ou organismes, notamment Industrie Canada et l'ACDI.

Reconnandation 24

« Que le Canada cherche activement, au sein de l'OMC, à réduire les obstacles au
commerce dans l'industrie des biens et services pour la protection de l'environ-
nement. En négociant cette position à l'OMC, le Canada devrait garder présentes à
l'esprit les limites que les obstacles au commerce des services peuvent imposer à la
capacité des entreprises canadiennes de fournir le soutien technique nécessaire et le
service après vente pour leurs produits environnementaux. »

Le gouvernement approuve cette recommandation: Les négociations sur la réduction
ou la suppression des obstacles tarifaires et non tarifaires au commerce des biens et
services liés à la protection de l'environnement concernent un domaine où la libérali-
sation des échanges peut avoir des incidences positives pour l'environnement, le
commerce et le développement et est par conséquent avantageuse sur tous les plans.

Le Canada a des intérêts importants en matière d'exportation de services environ-
nementaux y compris, mais sans se limiter à cela, dans les secteurs mentionnés dans
le raovort du CPAECI. Le Canada s'aurliaue à réduire les obstacles au commerce


